

	Aller au contenu principal


	
		
		
		

		
			[image: ]
		

		
	
	

		
			[image: Commune de Flétrange – Dorviller]		

		
							Commune de Flétrange – Dorviller

			
					


	







					
				
					
	
		    Menu	

		Accueil
	Actualités  
	Voeux au Maire 2016
	Saint-Nicolas 2015
	Carnaval 2015
	Voeux au Maire 2015
	Repas des anciens 2014
	Ateliers-jeunes
	Cérémonie du 18 juin 2015
	Dégradation chapelle de Dorviller
	Doyen
	Transport scolaire
	Saint-Nicolas
	BOIS
	Ateliers-jeunes 2015
	Sénateur
	Chasse
	Repas des Anciens 2015
	Les derniers articles
	Agenda à venir
	Agenda passé



	Associations  
	F.S.A. Foot
	F.S.A. Gym
	C.I.A.F.
	F.S.A. Marche



	Commune  
	Présentation de la commune
	Le conseil municipal
	Démarches Administratives
	Urbanisme
	Bruits Réglementations
	Arrêté  : autorisation de pénétrer dans les propriétés privées
	Etat-Civil



	Flétrange d’antan  
	Retour en arrière



	Services  
	Services publics
	Santé, urgences
	Assistantes Maternelles
	Location Salle ou Foyer
	Collectes Ordures Ménageres
	Réglement Cimetière Paysager
	Service Militaire Volontaire
	Médaille d’honneur du travail



	Droits & Démarches



	

				

			

		


	

	
	
		


	
		

			
				
					Aie ! Cette page est introuvable.

				
				
					Apparemment, rien n’a été trouvé à cette adresse. Essayez avec une recherche ?


					


	
		Recherche pour :
	
	
	  Recherche



				

			
		
	





		

		
		
			
				

	
					
					Plan du site


			

					
					Mentions légales


			

			


				[image: Site de Campagnol]

									

							Facebook  
	Twitter  
	rss  


					
							


		
	






    
        	
                    
						  
                               
                    Météo chez nous                         
                
	
                    
							                
                                
                    Géolocalisation                             
                
	
                                    
                                 
                                
                    Nous écrire                          
                

             
    


		

	
	
		×
		
			
			
			


	
		Météo
	
	


			
			
					
	




	
	
		×
		
		

	




	
	
		×
		
			
CONDITIONS D’UTILISATION
Cet espace est mis à votre disposition pour nous adresser un message par voie dématérialisée.

			Nous vous rappelons que les propos à caractères injurieux, racistes ou diffamatoires, constituent des délits sanctionnés de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000 euros (article 441-1 du code pénal).

			
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
        		
	













    Accessibilité

    
        
						                
                    
					V&B
						                
                    
					Contraste en noir 
						                
                    
					Contraste en blanc
						                
                    
					Stopper le mouvement
						                
                    
					Police lisible
						                
                    
					Souligner les liens
			

        

        
            A
            A
            A
        

        

            annuler l'accessibilité                
            

            
													            



        



    

	        
            
                Fourni par :
                [image: sogo logo]

            
        

	



    
        [image: ]    

    

























			Nous utilisons des cookies pour vous 
                            garantir la meilleure expérience sur notre site. 
                            Si vous continuez à utiliser ce dernier, 
                            nous considérerons que vous acceptez l'utilisation des cookies.Tout accepterTout refuserEn savoir plus
				

				

			




























































































































































































